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Règles relatives aux Procédures
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CE- Règle générale de certification
Procédure 30/11/00

ce rgc 4.3

r6

PROCÉDURES D’ENREGISTREMENT DE CONSTITUANT

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Définitions
Les procédures d’enregistrement de constituant s’adressent aux fournisseurs de constituants; elles
permettent à CEKAL, sur la base des engagements pris par le fournisseur de ces constituants,
d’accorder aux Centres de production certifiés le droit de les utiliser selon des procédures de
contrôles et d’autorisation simplifiées.

Objet
Les procédures ont pour objet:

- de vérifier la qualification préalable du constituant dans au moins un Centre certifié,
- de vérifier l’existence d’un texte de référence reconnu (norme, avis technique, agrément ..),
- de vérifier l’existence d’attestation ou certification reconnue,
- d’obtenir du fournisseur des garanties basées sur des éléments tels que:

* déclarations de conformité données aux Centres utilisateurs,
* documents d’exclusions ou limitations d’emploi fournis aux Centres utilisateurs ,
* fiches des caractéristiques de références, assortis de leurs tolérances,
* attestation de suivi  par tiers des caractéristiques,
* attestation de suivi  par tiers des contrôles de fabrication du constituant ..,

- de consulter les instances concernées pour proposition de décision (ci-dessous §d),
- de procéder à la levée des réserves techniques et/ou administratives,
- de notifier les décisions au postulant,
- d’intégrer le constituant dans le système de vérification globale ...

Critères d’appréciation
Les décisions sont prises en fonction des critères suivants:

- attendus du Secrétariat général sur la qualification préalable du constituant,
- attendus du Secrétariat général sur le caractère complet du dossier de demande,
- attendus du Secrétariat général sur le respect des engagements,
- proposition de décision de l’instance de consultation ...

Processus de décision
Le Processus de décision comporte les opérations suivantes:

- synthèse des éléments du dossier et des éléments de contrôle par le Secrétariat général,
- présentation du dossier au Commission technique pour propositions de décisions de:

* enregistrement du constituant, avec contrôles de réception allégés,
* enregistrement sous condition de levée de réserves,
* report de dossier en attente d’éléments complémentaires,
* arrêt de l’instruction pour non réponse aux demandes de justification....

- constat de la levée des réserves techniques,
- constat des régularisations administratives, par le Secrétariat général,
- notification après accord du Comité directeur .

Types de procédures
Les procédures d’enregistrement sont qualifiées, en fonction des critères retenus, d’enregistrement
sur certification, sur dossier type, sur  dossier avec suivi,  sur  dossier avec suivi et contrôles sur
site.
Les Règlements techniques précisent les types de procédures s’appliquant aux différents types de
constituants.
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CE- Règle générale de certification
Procédure 30/11/00

ce rgc 4.4

r6

r5

PROCÉDURES DE CERTIFICATION DE CENTRE

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Définitions
Les procédures de Certification de Centre concernent les Centres de production qui, nouveaux  ,
sollicitent, pour la première fois, le droit d’usage de la certification.

Objet
Les procédures ont pour objet:

- d’obtenir du Centre de production une demande formelle avec:
* identification de la société, des procédés, techniques et constituants utilisés,
* engagements formels sur le de respect des Règles et Prescriptions,

- de faire procéder aux contrôles de qualification préalable des constituants utilisés,
- de faire réaliser les contrôles de qualification de procédés,
- de consulter les instances concernées pour proposition de décision (ci-dessous §d),
- de procéder à la levée des réserves techniques et/ou administratives,
- de notifier les décisions au postulant.

Critères d’appréciation
Les décisions sont prises en fonction des critères suivants:

- attendus du secrétariat général sur le caractère complet du dossier de demande,
- attendus des rapports d’inspection sur la conformité aux exigences du Règlement,
- attendus des rapports d’essais sur le respect des critères d’évaluation,
- proposition de décision de l’instance de consultation ...

Processus de décision
Le Processus de décision, après réalisation des contrôles, comporte les opérations suivantes:

- synthèse des éléments du dossier et des éléments de contrôle par le Secrétariat général,
- présentation anonyme  du dossier au Comité de certification ou, par délégation explicite, à

la Commission d’urgence pour propositions de décisions qui peuvent être:
* attribution de la certification,
* attribution de la certification moyennant levée de réserves techniques,
* report de dossier en attente d’éléments complémentaires,
* arrêt de l’instruction pour non réponse aux demandes de justification....

- constat de la levée des réserves techniques,
- constat des régularisations administratives, par le Secrétariat général,
- préparation des décisions pour notification avec l’accord des Présidents du Comité de

certification, du Comité Consultatif et du Conseil d’administration.
Les régularisations administratives concernent les cotisations, les assurances ..

Types de procédures
Lorsque les contrôles comportent, en procédure normale des essais de longue durée et que les
décisions peuvent être prises avant la fin des contrôles, les différentes variantes de procédure sont
qualifiées, par rapport à la procédure normale, de procédure simplifiée, procédure accélérée ou
procédure intermédiaire,  lorsque, respectivement, les décisions sont prises au démarrage des
essais, aux premiers résultats ou aux résultats intermédiaires.
Les Règlements techniques précisent les cas justifiant des différentes procédures.
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CE- Règle générale de certification
Procédure 30/11/00

ce rgc 4.5

r6

r5

PROCÉDURES DE MAINTIEN DE LA CERTIFICATION

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Définitions
Les procédures de maintien de la certification concernent les Centres de production certifiés, qui
sollicitent la reconduction du droit d’usage de la certification pour une nouvelle période .
Cette demande, renouvelable par tacite reconduction, est formulée à l’ouverture du dossier.

Objet:
Les procédures ont pour objet:

- de faire procéder aux contrôles de maintien,
- de consulter les instances concernées pour proposition de décision  (ci-dessous §d),
- de procéder à la levée des réserves techniques et/ou administratives,
- de notifier les décisions au postulant.

Critères d’appréciation
Les décisions sont prises en fonction des critères suivants:

- attendus du secrétariat général sur les régularisations administratives,
- attendus des rapports d’inspection sur la conformité aux exigences du Règlement,
- attendus des rapports d’essais sur le respect des critères d’évaluation,
- proposition de décision de l’instance de consultation ...

Processus de décision
Le Processus de décision, après réalisation des contrôles, comporte les opérations suivantes:

- synthèse des éléments du dossier et des éléments de contrôle par le Secrétariat général,
- présentation anonyme  du dossier au Comité de certification ou, par délégation, à la

Commission d’urgence pour propositions de décisions qui peuvent être:
* maintien de la certification,
* maintien de la certification avec observation,
* maintien de la certification, accompagnée de sanctions,
* maintien de la certification sous condition de la levée de réserves techniques,
* suspension de la certification,
* retrait de la certification.

- constat de la levée des réserves techniques,
- constat des régularisations administratives, par le Secrétariat général,
- préparation des décisions pour notification avec l’accord des Présidents du Comité de

certification, du Comité Consultatif et du Conseil d’administration.
Les régularisations administratives concernent les cotisations, les assurances ..

Types de procédures
Les procédures de maintien de la certification sont renouvelables au moins une fois par an.
Les procédures sont qualifiées de procédure de maintien annuel, maintien semestriel ... ... selon la
périodicité de mise en renouvellement.
Ces procédures de maintien sont qualifiées de maintien avec contrôle normal si le nombre d’essais et
de visites à réaliser pendant la période entre 2 évaluations est celui normalement prévu, de maintien
avec contrôle renforcé si le nombre d’essais ou de visites normalement prévu est augmenté, de
maintien avec contrôle simplifié si le nombre d’essais ou de visites normalement prévu est réduit.
Les Règlements techniques particuliers fixent, pour chaque catégorie de produit, les périodicités des
visites et les essais à réaliser et , éventuellement, les renforcements ou réductions de contrôles qui
peuvent être retenus par le Comité de certification dans ses propositions.
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CE- Règle générale de certification
Procédure 30/11/00

ce rgc 4.6

r6

r5

PROCÉDURES D’ATTRIBUTION DE PROCÉDÉ

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Définitions
Les procédures d’attribution de procédé concernent les Centres de production déjà certifiés qui
sollicitent l’extension du Droit d’usage de la certification à une production réalisée avec un autre
procédé.

Objet:
Les procédures ont pour objet:

- d’obtenir une identification du procédé, des techniques et des constituants utilisés,
- de faire procéder aux contrôles de qualification préalable des constituants utilisés,
- de faire réaliser les contrôles de qualification du procédé,
- de consulter les instances concernées pour proposition de décision  (ci-dessous §d),
- de procéder à la levée des réserves techniques et/ou administratives,
- de notifier les décisions au postulant.

Critères d’acceptation
Les décisions sont prises en fonction des critères suivants:

- expérience du centre dans des procédés équivalents ou similaires,
- attendus des rapports d’inspection sur la conformité aux exigences du Règlement,
- attendus des rapports d’essais sur le respect des critères d’évaluation,
- proposition de décision de l’instance de consultation ...

Processus de décision
Le Processus de décision, après réalisation des contrôles, comporte les opérations suivantes:

- synthèse des éléments de contrôle par le Secrétariat général,
- présentation anonyme  du dossier au Comité de certification ou, par délégation, à la

Commission d’urgence pour propositions de décisions qui peuvent être:
* attribution du droit d’usage pour l’application du procédé,
* attribution de la certification sous condition de la levée de réserves techniques,
* report de dossier en attente d’éléments complémentaires,
* arrêt de l’instruction pour absence de réponse aux demandes de justification.

- constat de la levée des réserves techniques,
- constat des régularisations administratives, par le Secrétariat général,
- préparation des décisions pour notification avec l’accord des Présidents du Comité de

certification, du Comité Consultatif  et du Conseil d’administration.

Types de procédures
Lorsque les contrôles comportent, en procédure normale des essais de longue durée et que les
décisions peuvent être prises avant la fin des contrôles, les différentes variantes de procédure sont
qualifiées, par rapport à la procédure normale, de procédure simplifiée, procédure accélérée ou
procédure intermédiaire,  lorsque, respectivement, les décisions sont prises au démarrage des
essais, aux premiers résultats ou aux résultats intermédiaires.
Les Règlements techniques précisent les cas justifiant des différentes procédures.
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CE- Règle générale de certification
Procédure 30/11/00

ce rgc 4.7

r6

PROCÉDURES DE MODIFICATION DE PROCÉDÉ

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Définitions
Les procédures de modification de procédé concernent les Centres de production certifiés qui
sollicitent le maintien du Droit d’usage de la certification à une production réalisée avec un procédé
faisant appel à une technique ou un constituant différant de ceux prévus initialement.

Objet:
Les procédures ont pour objet:

- d’obtenir des informations sur la technique ou le constituant,
- de consulter les antériorités,
- de faire réaliser les contrôles de convenance prévus,
- de consulter, pour les cas non répertoriés, les instances techniques  (ci-dessous §d),
- de procéder à la levée des réserves techniques,
- de notifier les décisions au postulant.

Critères d’acceptation
Les décisions sont prises en fonction des critères suivants:

- attendus du Secrétariat sur les informations recueillies,
- existence d’antécédents,
- résultats des rapports d’essais de convenance,
 - résultats des rapports de visite de convenance,
- attendus des rapports d’essais sur le respect des critères d’évaluation,
- propositions de décision de l’instance de consultation ...

Modalités de décision
Le Processus de décision, après réalisation des contrôles, comporte les opérations suivantes:

- synthèse des éléments disponibles par le Secrétariat général,
- pour les cas non répertoriés, présentation anonyme  du dossier en Commission technique

pour proposition de décision:
* application d’un cas répertorié,
* autorisation de modification sous condition de levée de réserves techniques,
* report de dossier pour étude de nouveau cas à répertorier,

- constat de la levée des réserves techniques,
- autorisation de changement par le Secrétariat général,
- notification de la décision,
- modification du Règlement technique pour extension ou ajout de cas.
- constat des régularisations administratives, par le Secrétariat général,

Types de procédures
Les procédures sont qualifiées en fonctions des critères de décision de autorisation sur antécédent,
autorisation sur essais de convenance, autorisation sur visite de convenance, autorisation sur
essais d’aptitude à l’emploi.
Les Règlements techniques particuliers précisent les cas justifiant des différentes procédures.
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CE- Règle générale de certification
Procédure 28/01/04

ce rgc 4.8

r6

r5

PROCÉDURES DE REPRISE DE CERTIFICATION

a . -

b . -

c . -

d . -

e . -

Définitions
Les procédures de reprise de certification concernent des Centres de production qui, ne bénéficiant
plus du Droit d’usage partiel ou global de la certification pour raisons diverses, souhaitent en
bénéficier à nouveau.

Objet:
Les procédures ont pour objet:

- d’obtenir des informations sur le passé, les causes éventuelles de défaillance,
- d’obtenir des informations sur le retour à la normale,
- de faire réaliser les contrôles de reprise prévus pour le cas d’espèces,
- de consulter les instances concernées pour proposition de décision  (ci-dessous §d),
- de procéder à la levée des réserves techniques et/ou administratives,
- de notifier les décisions au postulant.

Critères d’acceptation
Les décisions sont prises en fonction des critères suivants:

- avis dfavorable du Conseil d’administration pour les reprises de certification après retrait
pour faute grave ou répétée.

- attendus du Secrétariat sur les informations recueillies,
- expérience du centre dans la certification,
- attendus des rapports d’inspection sur la conformité aux exigences du Règlement,
- attendus des rapports d’essais sur le respect des critères d’évaluation,
- proposition de décision de l’instance de consultation ...

Processus de décision
Le Processus de décision, après réalisation des contrôles, comporte les opérations suivantes:

- synthèse des éléments de contrôle par le Secrétariat général,
- présentation anonyme  du dossier au Comité de certification ou, par délégation, à la

Commission d’urgence pour propositions de décisions qui peuvent être:
* reprise du droit d’usage,
* reprise du droit d’usage sous conditions de levée de réserves,
* report de dossier en attente d’éléments complémentaires,
* renvoi en instruction complète,
* arrêt de l’instruction pour absence de réponse aux demandes de justification.

- constat de la levée des réserves techniques,
- constat des régularisations administratives, par le Secrétariat général,
- préparation des décisions pour notification avec l’accord des Présidents du Comité de

certification, du Comité Consultatif  et du Conseil d’administration.

Types de procédures
Lorsque les contrôles comportent, en procédure normale, des essais de longue durée et que les
décisions peuvent être prises avant la fin des contrôles, les différentes variantes de procédure sont
qualifiées, par rapport à la reprise en procédure normale, de reprise en procédure simplifiée,
procédure accélérée ou procédure intermédiaire,  lorsque, respectivement, les décisions sont prises
au démarrage des essais, aux premiers résultats ou aux résultats intermédiaires.
Les Règlements techniques particuliers précisent les cas justifiant des différentes procédures.
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